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DEPARTEMENT DE LA 

GIRONDE 

________________ 

ARRONDISSEMENT DE 

BORDEAUX 

CANTON DE CENON 

____________ 

COMMUNE 

DE FLOIRAC 

 

 

 

 

Objet 

 

Réalisation du 

projet 

d’équipement 

sportif de la Plaine 

des Sports Joseph 

Sarthoulet 

 

 

 
LE NOMBRE DE 

CONSEILLERS 

MUNICIPAUX EN 

EXERCICE EST DE : 

 

33 

REPUBLIQUE FRANÇAISE 

 

_________________ 

 

 

EXTRAIT DU REGISTRE  
DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL DE LA 

COMMUNE DE FLOIRAC 

 

 

Séance du 15 mars 2021 

 

 

 
 

Le Conseil Municipal dûment convoqué le 9 mars 2021 s’est réuni 

à 18 heures sous la présidence de Monsieur Jean-Jacques 

PUYOBRAU, Maire de Floirac. 
 

Etaient présents :   

M. BOURIGAULT – Mme LACUEY – M. GALAN – Mme COLLIN –                 

Mme CHEVAUCHERIE –Mme BARBOT – M. MEYRE –                                               

M. DESCLAUX DE LESCAR – Mme SABI – Mme GRENOUILLEAU –                

Mme BIJOUX – Mme BONNAL – M. BAGILET – M. BUNEL – M. SAILHAN 

– Mme DURLIN – M. ASFOR M. MEHERZI – Mme ADENIS – M. JUIF – 

Mme FRENEL – M. CALT – Mme ARNOLD – M. SINSOU –                                 

Mme CASTAGNET – M. LEDOUX – M. DANDY 

 

 

Absents excusés ayant donné pouvoir :  

M. CAVALIERE à M. BOURIGAULT – M. IGLESIAS à M. GALAN  

M. DROILLARD à M. BUNEL – Mme PROUHET à Mme COLLIN  

Mme SOLA à Mme BARBOT 

 

 

 

 

Mme Andrée COLLIN a été nommée secrétaire de séance 

 

 

 

_____________________________________ 
 

Monsieur le Maire rappelle aux membres du Conseil Municipal qu’il a demandé en 2019 que 

soit recensé, dans un schéma global, l’ensemble des modifications à apporter aux 

infrastructures sportives de la Plaine des sports Joseph Sarthoulet pour garantir des 

équipements sportifs pérennes et de qualité et au regard des contraintes exposées par les 

sections. 

Le diagnostic rendu en décembre 2019 a confirmé la nécessité d’améliorer les installations, 

notamment l’arrosage, et constaté les perturbations liées à la dégradation des terrains par 

les animaux. Par ailleurs, les performances sportives des sections qui amènent certaines 
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d’entre elles à accéder à des niveaux supérieurs nécessitent que certaines infrastructures qui 

ne respectent plus la règlementation (taille des aires de jeu et éclairage notamment) soient 

adaptées.    

 

Dans ce cadre et en anticipation de ces évolutions, le Conseil Municipal a permis par la 

délibération 200525-07 du 25 mai 2020, la création d’une autorisation de programme de 

3 018 000 €. 

 

Pour rappel, les opérations prévues sont : 

- Terrassements pour élargir les terrains, 

- Clôture des terrains, 

- Reprise des réseaux électriques et mise en place d’éclairages supplémentaires, 

- Création d’un grand terrain synthétique et d’un terrain synthétique à 7 pour une 

meilleure gestion de la ressource naturelle en eau, 

- Reprise de l’arrosage et rénovation des terrains enherbés, 

- Rénovation du terrain synthétique actuel. 

 

Certaines des opérations ont démarré et seront suivies en maîtrise d’œuvre interne 

(terrassement, clôtures, réseaux d’éclairage). 

Pour d’autres en revanche, la complexité et la technicité des opérations nécessitent de faire 

appel à une maîtrise d’œuvre spécialisée. Les opérations sous maîtrise d’œuvre externe 

seront la création des deux terrains synthétiques y compris l’arrosage et l’éclairage, la 

rénovation de la station générale d’arrosage y compris la création d’un nouveau local, la 

création d’une commande générale de pilotage de l’éclairage et la rénovation des trois 

terrains enherbés dont deux seront élargis y compris l’arrosage et le drainage et pour finir la 

rénovation du terrain synthétique actuel. 

Il est à noter que conformément aux orientations municipales, pour garantir des équipements 

durables, une pratique saine et plus généralement respectueuse de l’environnement, les 

terrains synthétiques seront réalisés en matériaux de remplissage dont l’innocuité est 

garantie. Les meilleurs résultats sont donnés aujourd’hui par le liège, la fibre de coco ou le 

sable. Les choix seront faits selon les utilisations projetées de chaque terrain. 

Par ailleurs, ces terrains synthétiques, insensibles aux conditions météorologiques, garantiront 

une utilisation toute l’année. Par temps humide, le terrain en gazon synthétique est 

correctement drainé, évitant ainsi la boue et les flaques d’eau. Le temps sec n’a lui aucune 

répercussion sur la qualité de la surface.  

Le montant de ces travaux, hors études et maîtrise d’œuvre est estimé à 1 938 000 € hors 

taxes. 

 

D’autres opérations, sous maîtrise d’œuvre externe également, pourraient être intégrées 

(Rénovation de l’éclairage du terrain synthétique actuel, éclairage du terrain d’honneur). 

Ces ajustements donneraient alors lieu à une révision de l’autorisation de programme. 

 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment son article L2121-29, 

Vu l’autorisation de programme par la délibération 200525-07 du 25 mai 2020, 

Vu l’avis de la commission Sport, Jeunesse Citoyenneté, Politique de la Ville, Médiation, 

Insertion et Emploi, Solidarités Internationales et Numérique du 3 mars 2021, 

Vu l’avis de la commission Environnement et Cadre de vie du 8 mars 2021, 
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Le Conseil Municipal, après délibéré, 

 

AUTORISE le lancement d’une consultation de maîtrise d’œuvre pour des travaux estimés à 

1 938 000 € hors taxes, conformément aux articles R.2124-1 et 2323-4 du code de la 

commande publique, 

 

AUTORISE Monsieur le Maire à solliciter les co-financements auprès des partenaires 

institutionnels et sportifs, 

 

AUTORISE Monsieur le Maire à signer le marché à l’issue de la procédure ainsi que tous les 

documents y afférents. 

 

 

 

Ainsi délibéré, les jour, mois et an que dessus 

       Et ont signé au registre les membres présents  

    POUR EXTRAIT CONFORME : 

  A la Mairie de FLOIRAC, le 17 mars 2021 

 

 

            Le Maire,   

                                 

Nombre de votants :  33 

Suffrages exprimés :   33 

                       Pour :    33 

       Contre :   

Abstention :  
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